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REPUBLIQT-IE DU BENIN

DECRETNO2OO2.O51 DU 14 PEVRIER 2OO2

portant nominations de Conseillers à la Cour
d'Appe1 de Cotonou.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Yu la Loi n' 90-032 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin :

Vu la Loi n' 83-005 du I 7 mai 1 983 portant statut de la magistrature béninorse ;

Vu la proclamation 1e 03 avril 2001 par 1a Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n" 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvemement;

Vu le Décret n'2000-600 du 29 novembre 2000 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la législation
et des droits de l'homme ;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de 1a Justice, de la Législation
et des Drorts de I'Homme après avis conforme du Conseil Supérieur de la
Magistrature en sa session ût 29 janvier 2002 ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 30 janvier 2002 ;

D E C R E TE:

Article l"' : Sont nommés Conseillers à la Cour d'Appel de Cotonou, les

Magistrats dont 1es noms suivent. I1 s'agit de :

Messieurs :- HonoréAKPOMEY

- Fassassi MOUSTAPHA.
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Article 2: l.e présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera publié au Joumal Officie1.

Fait à Cotonou, le t4 féwi er 2OO2

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvemement,

thieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat é de la Coordination
de l'Action Gouvernemen tale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOIISSOII.-

I-e Mi Stre des Finances Le Garde des Sceaux, Ministre de la
ct Economie, Justice, de la Législation et des Droits

de l'Homme,

Ab ulay J h II. GNONLONFOUNo

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MCCAG-PD 4
MJLDH 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-ICAA
3 L]NB-ENA-FASJEP 3 INTERESSES 02 JO I.
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